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Critères d’évaluation 

 
Objectifs 
 
♦ Repérer les talents et les potentiels 
 
Comment définir les meilleurs ? (cadre 1) 
 
Ils auront : 
 
1. Une aptitude à assimiler rapidement des exercices et des techniques nouvelles 

(Capacités techniques et cognitives) 
2. Une attitude positive et combative (Esprit) 
3. Une capacité physique au dessus de la moyenne (Physique) 
4. Obtenu des résultats dans des tournois importants 
5. (Reconnaissance) 
6. Une maturité suffisante (Psychologique, psychique) 
 
Comment situé les viennent en suite ? (cadre 2) 
 
Ils présenteront une partie des  caractéristiques des meilleures sans toutefois les 
maîtriser toutes. 
 
Comment définir les moins aguerri ? (cadre 3) 
 
♦ Ils sont souvent enthousiastes et  bons participants  
♦ Ils sont rapidement fatigués 
♦ Ils ont des difficultés techniques globales 
♦ Ils n’ont pas de résultats dans des tournois importants 
 
 
Il n’est aucune victoire plus importante que celle aboutissant au plaisir de l’activité 

Alain Jotterand 
Responsable Cadre Talents Vaudois 
Ch. De la Bréfélaz 1 
1144 Ballens 
Tél  prof  : +41 22 963 46 82 
Portable :  +41 79 239 25 40 
E mail : alain.jotterand@bluewin.ch 

www.judo-vaud.ch 
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Obligations: 
 
 
Cadre 1 
 

ils doivent: 
1. participer à tous les entraînements 
2. participer aux différents événements pour lesquels ils sont sélectionnés 
3. tenir informé, au plus vite, le responsable en cas d'absence, de blessure 

etc... 
 
 

Cadre 2 
 

ils doivent: 
1. participer à un maximum d'entraînement 
2. participer comme remplaçants aux différents événements pour lesquels 

ils sont sélectionnés 
3. tenir informé le responsable en cas d'absence, de blessure etc... 

• ils pourront êtres sélectionnés dans le cadre supérieur 
 
 
Pour tous les autres 
 

ils peuvent et sont encouragés à: 
1. participer à tous les entraînements 
2. participer au stage (à leur frais) 
3. êtres sélectionnés dans le cadre supérieur 


